
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2017-888 du 6 mai 2017 relatif à l’action de groupe et à l’action en reconnaissance de 
droits prévues aux titres V et VI de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation 
de la justice du XXIe siècle 

NOR : JUSC1703432D 

Publics concernés : magistrats, avocats, autorité administrative, associations, organisations syndicales, 
particuliers. 

Objet : organisation des procédures d’action de groupe et d’action en reconnaissance de droits. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret définit les règles procédurales applicables, devant le juge judiciaire d’une part, et devant le 

juge administratif, d’autre part, aux actions de groupe régies par la loi de modernisation de la justice du 
XXIe siècle. Il comporte des dispositions spécifiques à l’action de groupe relative à une discrimination imputable à 
un employeur. S’agissant de l’action de groupe en matière environnementale, il détermine les conditions 
d’agrément des associations dont l’objet statutaire comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la 
défense des intérêts économiques de leurs membres. Il procède aux coordinations nécessaires dans le code de la 
santé publique. Le présent décret définit également les règles procédurales applicables aux actions en 
reconnaissance de droits devant le juge administratif. 

Références : le texte est pris pour l’application des titres V et VI de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle. Le code de procédure civile, le code de justice administrative, le code de 
l’environnement et le code de la santé publique modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de 

la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu le code de la consommation, notamment son article L. 623-1 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 142-3-1 ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Vu le code de procédure civile ; 
Vu le code des procédures civiles d’exécution, notamment ses articles L. 111-1 et L. 111-2 ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article 2-15 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 231-4 et L. 231-6 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1143-1 et L. 1144-1 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 9 ; 
Vu la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 

domaine de la lutte contre les discriminations, notamment son article 10 ; 
Vu la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ; 
Vu le décret no 91-1197 du 27 novembre 1991, notamment son article 240 ; 
Vu l’avis du comité technique spécial de service placé auprès du directeur des services judiciaires en date du 

12 janvier 2017 ; 
Vu l’avis du conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel en date du 

21 février 2017 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations dans sa séance du 

8 mars 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’évaluation des normes en date du 9 mars 2017 ; 
Vu l’avis de la commission supérieure du Conseil d’Etat en date du 25 avril 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
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Décrète : 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’ACTION DE GROUPE 

CHAPITRE Ier 

Dispositions modifiant le code de procédure civile 

Art. 1er. – Le sous-titre V du titre Ier du livre II du code de procédure civile est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« SOUS-TITRE V 

« L’ACTION DE GROUPE 

« Art. 826-2. – Sous réserve des dispositions particulières prévues pour chacune de ces actions, le présent sous- 
titre est applicable aux actions de groupe suivantes engagées sur le fondement du titre V de la loi no 2016-1547 du 
18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle : 

« 1o L’action ouverte sur le fondement de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations ; 

« 2o L’action ouverte sur le fondement des articles L. 1134-6 à L. 1134-10 du code du travail ; 
« 3o L’action ouverte sur le fondement de l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 
« 4o L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 

santé publique ; 
« 5o L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 ter de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

« CHAPITRE Ier 

« Dispositions préliminaires 

« Art. 826-3. – Le tribunal de grande instance territorialement compétent est celui du lieu où demeure le 
défendeur. 

« Le tribunal de grande instance de Paris est compétent lorsque le défendeur demeure à l’étranger ou n’a ni 
domicile ni résidence connus. 

« Art. 826-4. – Outre les mentions prescrites aux articles 56 et 752, l’assignation expose expressément, à peine 
de nullité, les cas individuels présentés par le demandeur au soutien de son action. 

« Art. 826-5. – La demande est formée, instruite et jugée selon les règles applicables à la procédure ordinaire 
en matière contentieuse. 

« CHAPITRE II 

« Cessation du manquement 

« Art. 826-6. – Lorsqu’il désigne un tiers aux fins de mise en œuvre des mesures destinées à faire cesser le 
manquement, le juge statue par décision spécialement motivée énonçant les chefs de la mission confiée et le délai 
dans lequel le tiers lui en fait rapport. 

« Le tiers est choisi parmi tout professionnel justifiant d’une compétence dans le domaine considéré. 

« Art. 826-7. – Dès le prononcé de la décision désignant un tiers, le greffe lui en notifie copie par tout moyen. 
« Le tiers fait connaître sans délai au juge son acceptation. Il commence ses opérations dès qu’il est avisé du 

versement de la provision mentionnée à l’article 826-8, à moins que le juge ne lui enjoigne d’entreprendre 
immédiatement ses opérations. 

« Art. 826-8. – Le coût de la mission est à la charge de l’auteur du manquement. Le juge qui désigne le tiers 
fixe le montant d’une provision à valoir sur la rémunération de celui-ci aussi proche que possible de sa 
rémunération définitive prévisible et détermine le délai dans lequel l’auteur du manquement la consigne au 
secrétariat de la juridiction. Le juge aménage, s’il y a lieu, les échéances dont la consignation peut être assortie. 

« Art. 826-9. – A l’issue du délai imparti par le juge, le tiers remet son rapport, accompagné de sa demande de 
rémunération, dont il adresse un exemplaire aux parties par tout moyen permettant d’en établir la réception. S’il y a 
lieu, l’auteur du manquement adresse au tiers et au juge ses observations écrites sur cette demande dans un délai de 
quinze jours à compter de sa réception. 

« Art. 826-10. – Le greffier invite l’auteur du manquement à consigner la provision au greffe dans le délai et 
selon les modalités impartis. 

« Art. 826-11. – Si le tiers se heurte à des difficultés qui font obstacle à l’accomplissement de sa mission ou si 
une extension de celle-ci s’avère nécessaire, il en fait rapport aux parties et au juge. 

« Celui-ci peut, en se prononçant, proroger le délai dans lequel le tiers doit déposer son rapport. 
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« Art. 826-12. – Le tiers peut, sur justification de l’état d’avancement de ses opérations, être autorisé par le 
juge à prélever un acompte sur la somme consignée si la complexité de l’affaire le requiert. 

« En cas d’insuffisance manifeste de la provision allouée, au vu des diligences faites ou à venir, le tiers en fait 
sans délai rapport au juge, qui, s’il y a lieu, ordonne la consignation d’une provision complémentaire. A défaut de 
consignation dans le délai et selon les modalités fixés par le juge, et sauf prorogation de ce délai, le tiers dépose son 
rapport en l’état. 

« Art. 826-13. – Passé le délai imparti à l’auteur du manquement pour présenter ses observations, le juge fixe la 
rémunération du tiers en fonction, notamment, des diligences accomplies, du respect des délais impartis et de la 
qualité du travail fourni. 

« Il autorise le tiers à se faire remettre, à due concurrence, les sommes consignées au greffe. Il ordonne, selon le 
cas, soit le versement des sommes complémentaires dues au tiers, soit la restitution des sommes consignées en 
excédent. 

« Lorsque le juge envisage de fixer la rémunération du tiers à un montant inférieur au montant demandé, il doit 
au préalable l’inviter à formuler ses observations. 

« Le juge délivre au tiers un titre exécutoire. 

« CHAPITRE III 

« Réparation des préjudices 

« Section 1 

« Jugement sur la responsabilité 

« Art. 826-14. – Le jugement qui reconnaît la responsabilité du défendeur fixe le délai dans lequel ce dernier 
doit mettre en œuvre les mesures de publicité ordonnées en application de l’article 67 de la loi du 18 novembre 2016 
susmentionnée et, à défaut, à l’expiration duquel elles le seront par le demandeur à l’action aux frais du défendeur. 

« Art. 826-15. – Le jugement qui reconnaît la responsabilité du défendeur précise s’il est fait application de la 
procédure individuelle de réparation ou de la procédure collective de liquidation des préjudices. 

« Art. 826-16. – Les mesures d’information ordonnées par le juge comportent, outre les mentions 
éventuellement prescrites par le jugement : 

« 1o La reproduction du dispositif de la décision ; 
« 2o Selon qu’il est fait application de la procédure collective de liquidation ou de la procédure individuelle de 

réparation, les coordonnées de la ou des parties auprès desquelles chaque personne intéressée peut adresser sa 
demande de réparation ; 

« 3o La forme, le contenu de cette demande de réparation ainsi que le délai dans lequel elle doit être adressée, 
dans le cadre d’une procédure individuelle de réparation des préjudices, au choix de la personne intéressé, soit à la 
personne déclarée responsable, soit au demandeur à l’action, et dans le cadre d’une procédure collective de 
liquidation des préjudices, au demandeur à l’action ; 

« 4o L’indication que la demande de réparation adressée au demandeur à l’action lui confère un mandat aux fins 
d’indemnisation et, le cas échéant, en cas de refus d’indemnisation opposé par la personne déclarée responsable, 
aux fins de représentation pour engager une action en réparation ou pour l’exécution forcée du jugement prononcé 
à l’issue de cette action, ainsi que l’indication qu’elle peut y mettre fin à tout moment et que ce mandat ne vaut ni 
n’implique adhésion à l’association qui engage l’action ; 

« 5o L’indication que, à défaut de demande de réparation reçue selon les modalités et dans le délai prévus par le 
jugement, la personne intéressée ne sera plus recevable à obtenir une indemnisation dans le cadre de l’action de 
groupe mais qu’elle pourra toujours agir en indemnisation de ses préjudices à titre individuel ; 

« 6o L’indication qu’en cas d’adhésion, la personne intéressée ne pourra plus agir individuellement à l’encontre 
de la personne déclarée responsable en réparation du préjudice déjà indemnisé dans le cadre de l’action de groupe 
mais qu’elle pourra toujours agir en indemnisation de ses autres préjudices ; 

« 7o L’indication que la personne intéressée doit produire tout document utile au soutien de sa demande. 

« Section 2 

« Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices 

« Sous-section 1 

« Adhésion au groupe 

« Art. 826-17. – L’adhésion au groupe prend la forme d’une demande de réparation. Elle est faite par tout 
moyen permettant d’en accuser la réception, selon les modalités et dans le délai déterminés par le juge : 

« 1o Auprès de l’une des parties à l’instance lorsqu’il est fait application de la procédure individuelle de 
réparation des préjudices ; 

« 2o Auprès du demandeur à l’action lorsqu’il est fait application de la procédure collective de liquidation des 
préjudices. 

« Elle contient notamment les nom, prénoms, domicile de la personne intéressée ainsi que, le cas échéant, une 
adresse électronique à laquelle elle accepte de recevoir les informations relatives à la procédure. 
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« Cette demande justifie que les critères de rattachement au groupe sont remplis. 

« Art. 826-18. – Dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure individuelle de réparation des préjudices, 
lorsque la personne intéressée adresse directement la demande de réparation à la personne déclarée responsable, 
elle en informe le demandeur à l’action ou le demandeur de son choix en cas de pluralité de demandeurs. 

« Art. 826-19. – Les personnes susceptibles d’appartenir au groupe qui n’y ont pas adhéré dans le délai prévu 
dans le jugement statuant sur la responsabilité et dans les conditions prévues par l’article 826-16 ne sont plus 
recevables à demander leur indemnisation dans le cadre de l’action de groupe et ne sont pas représentées par le 
demandeur à l’action. 

« Art. 826-20. – Le mandat aux fins d’indemnisation donné au demandeur à l’action par l’effet de l’adhésion 
de la personne intéressée au groupe vaut pouvoir d’accomplir au nom de celle-ci tous actes de procédure et 
diligences en vue d’obtenir la réparation du préjudice subi par elle et entrant dans le champ de l’action de groupe, 
notamment pour l’exercice des voies de recours. 

« Le mandat emporte avance par le demandeur à l’action de toutes les dépenses et frais liés à la procédure et 
représentation des personnes intéressées lors du déroulement d’éventuelles mesures d’instruction et lors de l’action 
en justice tendant à la réparation du préjudice subi. 

« La personne intéressée peut mettre un terme au mandat à tout moment. Elle doit en informer le demandeur à 
l’action par tout moyen permettant d’en accuser la réception et celle-ci en avise la personne déclarée responsable 
sans délai. La révocation du mandat emporte renonciation à l’adhésion au groupe. 

« Sous-section 2 

« Réparation des préjudices par le juge et exécution forcée du jugement 

« Art. 826-21. – Le demandeur à l’action ayant reçu mandat aux fins d’indemnisation est réputé créancier, au 
sens des articles L. 111-1 et L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution, pour l’exécution forcée du 
jugement rendu sur le fondement de l’article 71 ou de l’article 73 de la loi du 18 novembre 2016 susmentionnée. 

« Art. 826-22. – Dans tous les actes relatifs à la réparation par le juge des préjudices et à l’exécution forcée du 
jugement, le demandeur à l’action précise, outre les mentions prévues par la loi, à peine de nullité, l’identité des 
personnes pour le compte desquelles il agit. 

« Section 3 

« Gestion des fonds reçus au titre de l’indemnisation des membres du groupe 

« Art. 826-23. – Le demandeur à l’action ouvre auprès de la Caisse des dépôts et consignations un compte 
spécifique au groupe des personnes lésées défini par le juge. 

« Sous réserve de l’article 240 du décret no 91-1197 du 27 novembre 1991, toute somme reçue au titre des 
articles 68 et 74 de la loi du 18 novembre 2016 susmentionnée est immédiatement déposée par le demandeur à 
l’action sur le compte ouvert conformément à l’alinéa précédent. 

« Le demandeur à l’action est seul habilité, sous sa responsabilité, à procéder aux mouvements sur chaque 
compte ouvert conformément au premier alinéa et à le clôturer. 

« La tenue des comptes ouverts conformément au premier alinéa peut donner lieu à des frais de gestion perçus 
par la Caisse des dépôts et consignations, qui ne peuvent être imputés sur les indemnités versées. 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions diverses 

« Art. 826-24. – La substitution dans les droits du demandeur à l’action défaillant est faite par voie de demande 
incidente. 

« Lorsque le juge fait droit à une demande de substitution à un demandeur défaillant, il statue, saisi de 
conclusions en ce sens, sur le transfert de tout ou partie de la provision qui aura pu être allouée en application des 
dispositions de l’article 68 de la loi du 18 novembre 2016 susmentionnée. 

« La substitution emporte transfert du mandat donné par les personnes intéressées au demandeur substitué. 
« Le demandeur défaillant est tenu de remettre les pièces ainsi que les fonds détenus, le cas échéant pour le 

compte des personnes intéressées, au demandeur qui lui est substitué qui en accuse réception. Tant que cette remise 
n’a pas lieu, le demandeur défaillant n’est pas déchargé de ses obligations. » 

Art. 2. – Le second alinéa de l’article 905 est supprimé. 

CHAPITRE II 

Dispositions modifiant le code de justice administrative 
Art. 3. – Le titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un chapitre X ainsi rédigé : 

« CHAPITRE X 

« L’action de groupe 

« Art. R. 77-10-1. – L’action de groupe est formée, instruite et jugée selon les règles prévues par le présent 
code, sous réserve des dispositions particulières du présent chapitre. 
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« Section 1 

« Dispositions générales 

« Sous-section 1 

« Détermination de la juridiction compétente 

« Art. R. 77-10-2. – Lorsque les requêtes individuelles qu’auraient pu introduire les personnes auxquelles 
l’action de groupe est susceptible de bénéficier auraient relevé, en application des règles de compétences définies 
par le titre Ier du livre III du présent code, de la compétence d’une seule juridiction, cette juridiction est compétente 
pour connaître de cette action. 

« Lorsqu’elles auraient relevé de la compétence de plusieurs juridictions, l’action de groupe est adressée au 
Conseil d’Etat. A défaut, le président de la juridiction saisie transmet le dossier au Conseil d’Etat. Le président de 
la section du contentieux du Conseil d’Etat désigne la juridiction compétente pour connaître de cette action et 
assure l’information des autres juridictions. Les actions de groupe ayant le même objet sont présentées par le 
demandeur à l’action ou transmises directement par les juridictions saisies à la juridiction ainsi désignée. 

« Dans l’hypothèse prévue à l’alinéa précédent, le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat peut 
renvoyer le jugement de l’affaire à une cour administrative d’appel déjà saisie d’une requête dirigée contre un 
jugement rendu par un tribunal administratif sur une action de groupe ayant le même objet. La cour administrative 
d’appel statue alors sur cette affaire en premier et dernier ressort. 

« Sous-section 2 

« Concours entre actions de groupe et actions individuelles 

« Art. R. 77-10-3. – Lorsqu’il apparaît au président de la formation de jugement, d’office ou à la suite de 
l’information qui lui en a été donnée par l’une des parties, que l’auteur d’une requête individuelle est susceptible de 
bénéficier d’une action de groupe déjà introduite, il informe le requérant de l’existence de cette action et de son 
droit à former une intervention au soutien de celle-ci. 

« Il le met également en demeure de confirmer son intention de poursuivre l’instance en lui indiquant qu’à défaut 
d’une telle confirmation dans le délai imparti, qui ne peut être inférieur à un mois, il sera réputé s’être désisté 
d’office de l’instance. Le courrier de mise en demeure rappelle par ailleurs que la décision rendue sur l’action de 
groupe fera l’objet d’une publication sur le site internet du Conseil d’Etat en application de l’article R. 77-10-11 et 
que le requérant pourra, le cas échéant, adhérer au groupe dont les caractéristiques auront été définies par cette 
décision. 

« Lorsque le requérant maintient sa requête, la juridiction qui en est saisie peut conserver le dossier ou, sur le 
fondement de l’article R. 351-8, le transmettre au président de la section du contentieux du Conseil d’Etat qui 
attribue le jugement de l’affaire à la juridiction qu’il désigne. Dans les deux cas, et sauf si la situation du requérant 
ou un intérêt public s’y oppose, il est sursis à statuer sur les conclusions de la requête jusqu’à ce que la décision 
rendue sur l’action de groupe soit devenue irrévocable. Le requérant est informé de ce sursis par tout moyen. 

« Sous-section 3 

« Présentation de la requête 

« Art. R. 77-10-4. – La requête porte la mention « action de groupe ». Lorsqu’elle est adressée par voie postale, 
elle l’est par lettre recommandée. 

« Art. R. 77-10-5. – La requête doit, à peine d’irrecevabilité, préciser dans le délai de recours la personne 
morale de droit public ou l’organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public visé par l’action, la 
nature du manquement et des dommages invoqués, les éléments permettant d’apprécier la similarité des situations 
des personnes en faveur desquelles l’action est présentée ainsi que les cas individuels au vu desquels elle est 
engagée. 

« La requête ne peut comporter d’autres conclusions que celles tendant à la satisfaction de l’action de groupe 
considérée. 

« Sous-section 4 

« Représentation des parties 

« Art. R. 77-10-6. – Sauf dans les litiges dans lesquels le défendeur est une collectivité territoriale, un 
établissement public en relevant ou un établissement public de santé, et sous réserve de la dispense prévue pour 
l’Etat à l’article R. 431-7, les requêtes et les mémoires présentés devant le tribunal administratif ou une cour 
administrative d’appel statuant en premier et dernier ressort doivent, à peine d’irrecevabilité, être présentés soit par 
un avocat, soit par un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation. 

« Les mémoires en défense et les mémoires en intervention présentés au nom de l’Etat sont signés par le ministre 
intéressé. 

« Art. R. 77-10-7. – Sous réserve de la dispense prévue pour l’Etat à l’article R. 432-4, les requêtes et les 
mémoires présentés devant le Conseil d’Etat statuant en premier et dernier ressort doivent, à peine d’irrecevabilité, 
être présentés par un avocat au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation. 
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« Sous-section 5 

« Jugement 

« Art. R. 77-10-8. – Les dispositions des articles R. 222-13 et R. 732-1-1 ne sont pas applicables aux actions de 
groupe. 

« Sous-section 6 

« Voies de recours 

« Art. R. 77-10-9. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article R. 811-1, les parties peuvent interjeter 
appel, devant la cour administrative d’appel compétente, de tout jugement rendu par un tribunal administratif sur 
une action de groupe. 

« Sous-section 7 

« Publicité des actions de groupe en cours et des décisions rendues 

« Art. R. 77-10-10. – Les actions de groupe en cours font l’objet d’une information sur le site internet du 
Conseil d’Etat indiquant la personne morale de droit public ou l’organisme de droit privé chargé d’une mission de 
service public visée par l’action, la nature du manquement invoqué, la nature des dommages allégués, les éléments 
permettant d’apprécier la similarité des situations des personnes en faveur desquelles l’action est présentée ainsi 
que la juridiction qui est chargée d’y statuer. 

« Art. R. 77-10-11. – Les décisions statuant sur les actions de groupe et devenues irrévocables sont publiées sur 
le site internet du Conseil d’Etat. 

« Sous-section 8 

« Actions tendant aux mêmes fins qu’une action de groupe sur laquelle il a été statué 

« Art. R. 77-10-12. – Lorsqu’une action de groupe a fait l’objet d’une décision de rejet devenue irrévocable, et 
sans préjudice des dispositions des articles R. 122-12 et R. 222-1, les présidents de formation de jugement peuvent 
rejeter par ordonnance : 

« 1o Les actions de groupe qui tendent aux mêmes fins que cette action et qui soulèvent des moyens identiques à 
ceux déjà tranchés par la décision de rejet ou des moyens nouveaux qui sont manifestement infondés ; 

« 2o Les requêtes individuelles présentées par des personnes qui auraient été susceptibles de bénéficier de 
l’action de groupe rejetée et qui soulèvent des moyens identiques à ceux déjà tranchés par la décision de rejet ou 
des moyens nouveaux qui sont manifestement infondés. 

« Section 2 

« Cessation du manquement 

« La présente section ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

« Section 3 

« Réparation des préjudices 

« Sous-section 1 

« Jugement sur la responsabilité 

« Art. R. 77-10-13. – Le jugement qui reconnaît la responsabilité du défendeur fixe le délai dans lequel ce 
dernier doit mettre en œuvre les mesures de publicité ordonnées en application de l’article L. 77-10-8 et, à défaut, à 
l’expiration duquel elles le seront, aux frais du défendeur, par le demandeur à l’action. 

« Art. R. 77-10-14. – Le jugement qui reconnaît la responsabilité du défendeur précise, en application de 
l’article L. 77-10-9, s’il est fait application de la procédure individuelle de réparation ou de la procédure collective 
de liquidation des préjudices. 

« Art. R. 77-10-15. – Les mesures d’information ordonnées par le juge comportent, outre les mentions 
éventuellement prescrites par le jugement : 

« 1o La reproduction du dispositif de la décision ; 
« 2o Selon qu’il est fait application de la procédure collective de liquidation ou de la procédure individuelle de 

réparation, les coordonnées de la ou des parties auprès desquelles chaque personne intéressée peut adresser sa 
demande de réparation ; 

« 3o La forme, le contenu de cette demande de réparation ainsi que le délai dans lequel elle doit être adressée, 
dans le cadre d’une procédure individuelle de réparation des préjudices, au choix de la personne intéressée, soit à la 
personne déclarée responsable, soit au demandeur à l’action, et dans le cadre d’une procédure collective de 
liquidation des préjudices, au demandeur à l’action ; 

« 4o L’indication que la demande de réparation adressée au demandeur à l’action lui confère un mandat aux fins 
d’indemnisation et, le cas échéant, en cas de refus d’indemnisation opposé par la personne déclarée responsable, 
aux fins de représentation pour engager une action en réparation ou pour l’exécution du jugement prononcé à 
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l’issue de cette action, ainsi que l’indication qu’elle peut y mettre fin à tout moment et que ce mandat ne vaut ni 
n’implique adhésion à l’association requérante ; 

« 5o L’indication que, à défaut de demande de réparation reçue selon les modalités et dans le délai prévus par le 
jugement, la personne intéressée ne sera plus recevable à obtenir une indemnisation dans le cadre de l’action de 
groupe mais qu’elle pourra toujours agir en indemnisation de ses préjudices à titre individuel ; 

« 6o L’indication qu’en cas d’adhésion, la personne intéressée ne pourra plus agir individuellement à l’encontre 
de la personne déclarée responsable en réparation du préjudice déjà indemnisé dans le cadre de l’action de groupe 
mais qu’elle pourra toujours agir en indemnisation de ses autres préjudices ; 

« 7o L’indication que la personne intéressée doit produire tout document utile au soutien de sa demande. 

« Sous-section 2 

« Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices 

« Art. R. 77-10-16. – L’adhésion au groupe prend la forme d’une demande de réparation. Elle est faite par tout 
moyen permettant d’en accuser la réception, selon les modalités et dans le délai déterminés par le juge : 

« 1o Auprès de l’une des parties à l’instance lorsqu’il est fait application de la procédure individuelle de 
réparation des préjudices ; 

« 2o Auprès du demandeur à l’action lorsqu’il est fait application de la procédure collective de liquidation des 
préjudices. 

« Elle contient notamment les nom, prénom, domicile de la personne intéressée ainsi que, le cas échéant, une 
adresse électronique à laquelle elle accepte de recevoir les informations relatives à la procédure. 

« Cette demande justifie que les critères de rattachement au groupe sont remplis. 

« Art. R. 77-10-17. – Dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure individuelle de réparation des 
préjudices, lorsque la personne intéressée adresse directement la demande de réparation à la personne déclarée 
responsable, elle en informe le demandeur à l’action ou le demandeur de son choix en cas de pluralité de 
demandeurs. 

« Art. R. 77-10-18. – Les personnes susceptibles d’appartenir au groupe qui n’y ont pas adhéré dans le délai 
prévu dans le jugement statuant sur la responsabilité et dans les conditions prévues par l’article R. 77-10-15 ne sont 
plus recevables à demander leur indemnisation dans le cadre de l’action de groupe et ne sont pas représentées par le 
demandeur à l’action. 

« Art. R. 77-10-19. – Le mandat aux fins d’indemnisation donné au demandeur à l’action par l’effet de 
l’adhésion de la personne intéressée au groupe vaut pouvoir d’accomplir au nom de celle-ci tous actes de procédure 
et diligences en vue d’obtenir la réparation du préjudice subi par elle et entrant dans le champ de l’action de 
groupe, notamment pour l’exercice des voies de recours. 

« Le mandat emporte avance par le demandeur à l’action de tous les frais et dépenses liés à la procédure et 
représentation des personnes intéressées lors du déroulement d’éventuelles mesures d’instruction, et lors de l’action 
en justice tendant à la réparation du préjudice subi. 

« La personne intéressée peut mettre un terme au mandat à tout moment. Elle doit en informer le demandeur à 
l’action par tout moyen permettant d’en accuser la réception et celle-ci en avise la personne déclarée responsable 
sans délai. La révocation du mandat emporte renonciation à l’adhésion au groupe. 

« Art. R. 77-10-20. – Dans toutes ses demandes tendant à la réparation par le juge des préjudices et à 
l’exécution du jugement, le demandeur à l’action précise, à peine d’irrecevabilité, l’identité des personnes pour le 
compte desquelles il agit. 

« Sous-section 3 

« Gestion des fonds reçus au titre de l’indemnisation des membres du groupe 

« Art. R. 77-10-21. – le demandeur à l’action ouvre auprès de la Caisse des dépôts et consignations un compte 
spécifique au groupe des personnes lésées défini par le juge. 

« Sous réserve de l’article 240 du décret no 91-1197 du 27 novembre 1991, toute somme reçue au titre des 
articles L. 77-10-9 et L. 77-10-15 est immédiatement déposée par le demandeur à l’action sur le compte ouvert 
conformément à l’alinéa précédent. 

« Le demandeur à l’action est seul habilité, sous sa responsabilité, à procéder aux mouvements sur chaque 
compte ouvert conformément au premier alinéa et à le clôturer. 

« La tenue des comptes ouverts conformément au premier alinéa peut donner lieu à des frais de gestion perçus 
par la Caisse des dépôts et consignations, qui ne peuvent être imputés sur les indemnités versées. 

« Section 4 

« Médiation 

« La présente section ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
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« Section 5 

« Dispositions diverses 

« Art. R. 77-10-22. – Lorsque le juge fait droit à une demande de substitution à un demandeur défaillant 
présentée sur le fondement de l’article L. 77-10-22, il statue, saisi de conclusions en ce sens, sur le transfert de tout 
ou partie de la provision qui aura pu être allouée en application des dispositions de l’article L. 77-10-9. 

« La substitution emporte transfert du mandat donné par les personnes intéressées au demandeur substitué. 
« Le demandeur défaillant est tenu de remettre les pièces ainsi que les fonds détenus, le cas échéant pour le 

compte des personnes intéressées, au demandeur qui lui est substitué qui en accuse réception. Tant que cette remise 
n’a pas lieu, le demandeur défaillant n’est pas déchargé de ses obligations. » 

Art. 4. – La section 4 du chapitre IX du titre VII du livre VII du code de justice administrative est abrogée. 

Art. 5. – Le titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un chapitre XI ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE XI 

« Action de groupe relative à une discrimination imputable à un employeur 

« Art. R. 77-11-1. – L’action de groupe relative à une discrimination imputable à un employeur est formée, 
instruite et jugée selon les règles prévues par le présent code, notamment son chapitre X, sous réserve des 
dispositions du présent chapitre. 

« Art. R. 77-11-2. – Préalablement à l’engagement de l’action de groupe prévue à l’article L. 77-11-2, les 
personnes morales mentionnées à cet article demandent à l’employeur auquel est imputée la discrimination 
alléguée, par tout moyen conférant date certaine à cette demande, de faire cesser cette discrimination. Lorsque 
l’employeur n’est pas compétent pour prendre la mesure permettant de faire cesser la discrimination alléguée, il 
informe l’auteur de la demande de sa transmission à l’autorité compétente et de la date de sa réception par celle-ci. 

« Dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande par l’autorité compétente, celle-ci 
consulte l’organisme consultatif au sens de l’article 9 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, compétent pour se prononcer sur le projet de mesure permettant de faire cesser la 
situation de discrimination alléguée, conformément aux règles de consultation de cet organisme. » 

CHAPITRE III 

Dispositions modifiant le code de l’environnement 

Art. 6. – I. – L’intitulé du titre IV du livre Ier du code de l’environnement est remplacé par l’intitulé suivant : 
« Dispositions relatives aux associations » ; 

II. – Le chapitre II du titre IV du livre Ier du code de l’environnement est modifié comme suit : 

1o Les articles R. 142-1 à R. 142-9 constituent une section 1 intitulée : 
« Section 1 – Action en représentation conjointe » ; 

2o Il est ajouté une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Agrément des associations, autres que les associations agréées pour la protection de l’environnement,  
pouvant exercer l’action de groupe en matière environnementale 

« Art. R. 142-10. – Les associations agréées au titre de l’article L. 623-1 du code de la consommation et de 
l’article 2-15 du code de procédure pénale sont réputées agréées pour exercer l’action de groupe en matière 
environnementale prévue à l’article L. 142-3-1. 

« Art. R. 142-11. – Une association dont l’objet statutaire comporte la défense des victimes de dommages 
corporels ou la défense des intérêts économiques de leurs membres au sens du 1o du IV de l’article L. 142-3-1 peut 
être agréée pour exercer l’action de groupe en matière environnementale si, à la date de la demande d’agrément, 
elle justifie depuis trois ans au moins à compter de sa déclaration : 

« 1o D’une activité effective et publique dans au moins l’un de ces domaines, au niveau départemental, régional 
ou national ; 

« 2o D’une représentativité suffisante, eu égard au cadre territorial de son activité, attestée par le nombre de ses 
membres, personnes physiques cotisant, soit individuellement, soit par l’intermédiaire d’associations qui la 
composent ; pour une association nationale, ce nombre est au moins égal à 10 000 ; 

« 3o De l’exercice d’une activité non lucrative et d’une gestion désintéressée ; 
« 4o D’un fonctionnement conforme à ses statuts, présentant des garanties permettant l’information de ses 

membres et leur participation effective à sa gestion ; 
« 5o De garanties de régularité en matière financière et comptable. 

« Art. R. 142-12. – L’agrément est délivré dans un cadre départemental, régional ou national pour une durée de 
cinq ans, renouvelable. 
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« Art. R. 142-13. – La demande est adressée au préfet du département dans lequel l’association a son siège 
social. 

« Les conditions de présentation et la composition du dossier de demande d’agrément sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de l’environnement. 

« Art. R. 142-14. – Le préfet procède à l’instruction de la demande. 
« Il recueille l’avis du procureur général près la cour d’appel dans le ressort de laquelle l’association a son siège 

social. Cet avis est réputé favorable faute de réponse dans le délai de deux mois. 
« Lorsque l’agrément est sollicité dans un cadre national, le préfet, après instruction de la demande, transmet le 

dossier, avec son avis, au ministre chargé de l’environnement. 

« Art. R. 142-15. – La décision d’agrément relève de la compétence du préfet du département dans lequel 
l’association a son siège social lorsque l’agrément est sollicité dans un cadre départemental ou régional. 

« La décision d’agrément relève de la compétence du ministre chargé de l’environnement lorsque l’agrément est 
sollicité dans un cadre national. 

« Art. R. 142-16. – La décision est notifiée à l’association dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle la demande est déclarée complète. Passé ce délai, l’agrément est réputé accordé. 

« Art. R. 142-17. – Le ministre chargé de l’environnement met à la disposition du public la liste des 
associations bénéficiant d’un agrément national. Le préfet met à la disposition du public la liste des associations 
bénéficiant d’un agrément départemental et régional. 

« Art. R. 142-18. – La présentation et l’instruction de la demande de renouvellement de l’agrément ainsi que la 
décision de renouvellement sont soumises aux conditions prévues aux articles R. 142-10 à R. 142-16. 

« Pour être recevable, la demande de renouvellement doit être adressée au préfet du département dans lequel 
l’association a son siège social six mois au moins avant la date d’expiration de l’agrément en cours de validité. 

« Art. R. 142-19. – L’agrément d’une association n’entraîne pas de droit l’agrément des associations qui la 
composent. 

« Lorsque plusieurs associations, dont l’une au moins est agréée, se réunissent en une association nouvelle, un 
nouvel agrément doit être sollicité. En ce cas, la condition d’ancienneté prévue à l’article R. 142-11 est réduite à un 
an. 

« Art. R. 142-20. – Les associations agréées adressent chaque année, à l’autorité qui a accordé l’agrément, par 
voie postale ou électronique, des documents dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de l’environnement. 
Ces documents comprennent notamment le rapport d’activité ainsi que les comptes de résultat et de bilan de 
l’association et leurs annexes, qui sont communicables à toute personne sur sa demande et à ses frais. L’autorité 
administrative en accuse réception. 

« Art. R. 142-21. – L’agrément peut être abrogé : 
« 1o Lorsque l’association ne justifie plus du respect des conditions prévues par l’article R. 142-11 ; 
« 2o En cas de non-respect des obligations mentionnées à l’article R. 142-20. 
« L’association est préalablement informée des motifs susceptibles de fonder l’abrogation et mise en mesure de 

présenter ses observations. » 

CHAPITRE IV 

Dispositions modifiant le code de la santé publique 

Art. 7. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1o L’article R. 1143-2 est abrogé ; 
2o L’article R. 1143-3 devient l’article R. 1143-2 ; 
3o La section 2 est abrogée ; 
4o La section 3 devient la section 2 ; 
5o L’article R. 1143-6 devient l’article R. 1143-3 ; 
6o Les sections 4 et 5 sont abrogées. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ACTION EN RECONNAISSANCE DE DROITS 

Art. 8. – Le titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un chapitre XII ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE XII 

« L’action en reconnaissance de droits 

« Art. R. 77-12-1. – L’action en reconnaissance de droits est formée, instruite et jugée selon les règles prévues 
par le présent code sous réserve des dispositions du présent chapitre. 
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« Section 1 

« Détermination de la juridiction compétente 

« Art. R. 77-12-2. – Lorsque les requêtes individuelles qu’auraient pu introduire les membres du groupe 
d’intérêt en faveur duquel l’action en reconnaissance de droits est présentée auraient relevé, en application des 
règles de compétences définies par le titre Ier du livre III du présent code, de la compétence d’une seule juridiction, 
cette juridiction est compétente pour connaître de cette action. 

« Lorsqu’elles auraient relevé de la compétence de plusieurs juridictions, l’action en reconnaissance de droits est 
adressée au Conseil d’Etat. A défaut, le président de la juridiction saisie transmet le dossier au Conseil d’Etat. Le 
président de la section du contentieux du Conseil d’Etat désigne la juridiction compétente pour connaître de cette 
action et assure l’information des autres juridictions. Les actions en reconnaissance de droits ayant le même objet 
sont présentées par le demandeur à l’action ou transmises directement par les juridictions saisies à la juridiction 
ainsi désignée. 

« Dans l’hypothèse prévue à l’alinéa précédent, le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat peut 
renvoyer le jugement de l’affaire à une cour administrative d’appel déjà saisie d’une requête dirigée contre un 
jugement rendu par un tribunal administratif sur une action en reconnaissance de droits ayant le même objet. La 
cour administrative d’appel statue alors sur cette affaire en premier et dernier ressort. 

« Section 2 

« Concours entre actions en reconnaissance de droits et actions individuelles 

« Art. R. 77-12-3. – Lorsqu’il apparaît au président de la formation de jugement, d’office ou à la suite de 
l’information qui lui en a été donnée par l’une des parties, que l’auteur d’une requête individuelle est susceptible 
d’appartenir au groupe d’intérêt en faveur duquel une action en reconnaissance de droits a été introduite, il informe 
le requérant de l’existence de cette action et de son droit à former une intervention au soutien de celle-ci. 

« Il le met également en demeure de confirmer son intention de poursuivre l’instance en lui indiquant qu’à défaut 
d’une telle confirmation dans le délai imparti, qui ne peut être inférieur à un mois, il sera réputé s’être désisté 
d’office de l’instance. Le courrier de mise en demeure rappelle par ailleurs que la décision rendue sur l’action en 
reconnaissance de droits fera l’objet d’une publication sur le site internet du Conseil d’Etat en application de 
l’article R. 77-12-12 et que le requérant pourra, le cas échéant, se prévaloir de cette décision. 

« Lorsque le requérant maintient sa requête, la juridiction qui en est saisie peut conserver le dossier ou, sur le 
fondement de l’article R. 351-8, le transmettre au président de la section du contentieux du Conseil d’Etat qui 
attribue le jugement de l’affaire à la juridiction qu’il désigne. Dans les deux cas, et sauf si la situation du requérant 
ou un intérêt public s’y oppose, il est sursis à statuer sur les conclusions de la requête jusqu’à ce que la décision 
rendue sur l’action en reconnaissance de droits soit devenue irrévocable. Le requérant en est informé par tout 
moyen. 

« Section 3 

« Présentation de la requête 

« Art. R. 77-12-4. – Pour l’application de l’article R. 421-1, la décision attaquée est la décision de rejet 
explicite ou implicite opposée par l’autorité compétente à la réclamation préalable formée par le demandeur à 
l’action. 

« Le silence gardé pendant plus de quatre mois par l’autorité compétente sur la réclamation préalable vaut 
décision de rejet. 

« Dans le cas où les droits dont la reconnaissance est demandée relèvent de la compétence d’autorités 
différentes, il appartient au demandeur de former une réclamation préalable auprès de chacune des autorités 
intéressées. 

« Art. R. 77-12-5. – La requête porte la mention "action en reconnaissance de droits". Lorsqu’elle est adressée 
par voie postale, elle l’est par lettre recommandée. 

« Art. R. 77-12-6. – L’action en reconnaissance de droits doit, à peine d’irrecevabilité, préciser dans le délai de 
recours les éléments de fait et de droit qui caractérisent le groupe d’intérêt en faveur duquel elle est présentée. 

« La requête ne peut comporter d’autres conclusions que celles tendant à la satisfaction de l’action en 
reconnaissance de droits considérée. 

« Section 4 

« Représentation des parties 

« Art. R. 77-12-7. – Sauf dans les litiges dans lesquels le défendeur est une collectivité territoriale, un 
établissement public en relevant ou un établissement public de santé, et sous réserve de la dispense prévue pour 
l’Etat à l’article R. 431-7, les requêtes et les mémoires présentés devant le tribunal administratif ou une cour 
administrative d’appel statuant en premier et dernier ressort doivent, à peine d’irrecevabilité, être présentés soit par 
un avocat, soit par un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation. 

« Les mémoires en défense et les mémoires en intervention présentés au nom de l’Etat sont signés par le ministre 
intéressé. 
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« Art. R. 77-12-8. – Sous réserve de la dispense prévue pour l’Etat à l’article R. 432-4, les requêtes et les 
mémoires présentés devant le Conseil d’Etat statuant en premier et dernier ressort doivent, à peine d’irrecevabilité, 
être présentés par un avocat au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation. 

« Section 5 

« Jugement 

« Art. R. 77-12-9. – Sous réserve des dispositions de l’article R. 77-12-16, les dispositions des articles R. 222-13 
et R. 732-1-1 ne sont pas applicables aux actions en reconnaissance de droits. 

« Section 6 

« Voies de recours 

« Art. R. 77-12-10. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article R. 811-1, les parties peuvent interjeter 
appel, devant la cour administrative d’appel compétente, de tout jugement rendu par un tribunal administratif sur 
une action en reconnaissance de droits. 

« Section 7 

« Publicité des actions en cours et des décisions rendues 

« Art. R. 77-12-11. – Les actions en reconnaissance de droits en cours font l’objet d’une information sur le site 
internet du Conseil d’Etat indiquant les éléments de fait et de droit qui caractérisent le groupe d’intérêt en faveur 
duquel elles sont présentées ainsi que la juridiction qui est chargée d’y statuer. 

« Art. R. 77-12-12. – Les décisions statuant sur les actions en reconnaissance de droit sont publiées sur le site 
internet du Conseil d’Etat avec l’indication, le cas échéant, des voies de recours dont elles font l’objet. Lorsqu’une 
décision est passée en force chose jugée, cette publication fait courir de nouveau les délais de recours et de 
prescription en application de l’article L. 77-12-2. 

« Le juge peut également, y compris d’office, mettre à la charge de la partie qui succombe la publication de la 
décision dans un bulletin, une revue ou sur un site internet accessible au groupe considéré. 

« Section 8 

« Exécution des décisions 

« Art. R. 77-12-13. – Toute personne qui demande pour son compte le bénéfice de droits reconnus par une 
décision rendue sur une action en reconnaissance de droits passée en force de chose jugée présente une demande 
d’exécution individuelle à l’autorité administrative compétente. 

« Art. R. 77-12-14. – Le juge de l’exécution mentionné à l’article L. 77-12-5 ne peut être saisi qu’après 
l’intervention de la décision prise par l’autorité administrative compétente sur la demande préalablement formée 
devant elle en application de l’article R. 77-12-13. 

« Art. R. 77-12-15. – Seule une décision expresse de rejet de la réclamation adressée à l’autorité administrative 
en application de l’article R. 77-12-13 fait courir le délai de deux mois pour contester cette décision. 

« Art. R. 77-12-16. – Sous réserve de la compétence en premier et dernier ressort du Conseil d’Etat ou d’une 
cour administrative d’appel, le tribunal territorialement compétent pour connaître d’une demande d’exécution 
individuelle d’une décision faisant droit à une action en reconnaissance de droits est déterminé en application des 
dispositions des articles R. 312-1 à R. 312-19. 

« Devant les tribunaux administratifs, ces litiges relèvent de la compétence du juge statuant seul prévu à 
l’article R. 222-13. 

« Art. R. 77-12-17. – Les demandes d’exécution individuelles prévues par la présente section peuvent être 
présentées sans le ministère d’un avocat. 

« Art. R. 77-12-18. – L’amende prévue par l’article L. 77-12-5 ne peut excéder 3 000 € par recours individuel. 

« Section 9 

« Actions tendant aux mêmes fins qu’une action en reconnaissance de droits  
sur laquelle il a été statué 

« Art. R. 77-12-19. – Est irrecevable l’action tendant à la reconnaissance de droits déjà reconnus par une 
décision passée en force de chose jugée. 

« Art. R. 77-12-20. – Lorsqu’une action en reconnaissance de droits a fait l’objet d’une décision de rejet 
devenue irrévocable, et sans préjudice des dispositions des articles R. 122-12 et R. 222-1, les présidents de 
formation de jugement peuvent rejeter par ordonnance : 

« 1o Les actions en reconnaissance de droits qui tendent aux mêmes fins que cette action et qui soulèvent des 
moyens identiques à ceux déjà tranchés par la décision de rejet ou des moyens nouveaux qui sont manifestement 
infondés ; 

« 2o Les requêtes individuelles présentées par des personnes appartenant au groupe d’intérêt en faveur duquel 
cette action a été présentée et qui soulèvent des moyens identiques à ceux déjà tranchés par la décision de rejet ou 
des moyens nouveaux qui sont manifestement infondés. » 
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TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 9. – I. – Le présent décret est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
II. – A l’article 1575 du code de procédure civile, les mots : « dans sa rédaction résultant du décret no 2017-450 

du 29 mars 2017 » sont remplacés par les mots : « dans sa rédaction résultant du décret no  du JUSC1703432D 
relatif à l’action de groupe et à l’action en reconnaissance de droits prévues aux titres V et VI de la loi no 2016-1547 
du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ». 

III. – A l’article R. 1526-1 du code de la santé publique, les mots : « dans leur rédaction résultant du décret 
no 2016-1249 du 26 septembre 2016 relatif à l’action de groupe en matière de santé » sont remplacés par les mots : 
« dans sa rédaction résultant du décret no  du JUSC1703432D relatif à l’action de groupe et à l’action en 
reconnaissance de droits prévues aux titres V et VI de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation 
de la justice du XXIe siècle ». 

Art. 10. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, le garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre de la fonction publique et la ministre des outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 6 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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